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1.
Législation et interventions parlementaires

1.1
Modifications du code civil: état civil, divorce, etc.


Le 26 juin 1998, l’Assemblée fédérale a adopté une modification du Code civil (état civil, conclusion du mariage, divorce, droit de la filiation, dette alimentaire, asiles de famille, tutelle et courtage matrimonial ; cf. message du 15 novembre 1995, FF 1996 I 1 ss). L’entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2000 (RO 1999 1118). Quelques dispositions concernent la tenue du registre foncier. Il s’agit d'abord de l’article 121, alinéa 3, CC qui permet au juge d’attribuer à l’un des époux un droit d’habitation de durée limitée sur le logement de la famille qui appartient à l’autre conjoint. La constitution du droit d’habitation suit en premier lieu les règles générales sur la constitution des servitudes personnelles. Il n’y a aucun problème lorsque le logement conjugal est un immeuble immatriculé au registre fon​cier (bien-fonds, droit de superficie distinct et permanent, part de copro​priété en propriété par étages) et qu’il appartient uniquement à l'autre époux ou qu’il est en propriété commune des deux conjoints. La question est plus délicate si le logement n'est pas un immeuble immatriculé et que l’un des conjoints est copropriétaire ou propriétaire commun avec un tiers. Dans ce dernier cas, la constitution d’un droit d’habitation est admissible si le logement conjugal est défini dans un règlement d’utilisation et d’administration en tant qu’objet d’utilisation propre (pour d’autres cas concernant un droit d’habitation en cas de propriété commune avec un tiers, cf. SUTTER/FREIBURGHAUS, Kommentar zum neuen Scheidungs​recht, Zurich 1999 [parution: octobre 1999], n. 50 ss ad article 121 CC). Sur la base des explications du message (ch. 233.3), on peut partir du principe qu’en règle générale le jugement constitue uniquement le titre de légitimation pour l’inscription au registre foncier (si le jugement crée un droit d'habitation avec un effet constitutif, il doit clairement le préciser; dans ce cas, le tribunal est aussi tenu de requérir l'inscription du droit d’habitation en notifiant un extrait du jugement à l’office du registre fon​cier). La réquisition (dans le sens de la déclaration du propriétaire selon l’art. 963, al. 1, CC) doit émaner du propriétaire grevé ou de l’époux béné​ficiaire, s’il est autorisé à le faire par un contrat (par ex. la convention de divorce selon l’art. 140 CC) ou par le juge. Le droit d’habitation prend ainsi son rang avec la réquisition. Le droit d’habitation doit être limité dans le temps. Il est dès lors recommandé d’indiquer précisément, pour des raisons de clarté, l’échéance du droit d’habitation en jour, mois et année (si le droit d’habitation est constitué pour une durée déterminée, mais sans que la date de l’échéance soit fixée de manière précise, par ex. pour cinq ans dès l’entrée en force du jugement de divorce, l’office du registre foncier n’a pas le droit de rejeter la réquisition pour ce motif).


S’agissant des mesures provisoires dans le cadre de la procédure de divorce, l’article 137, alinéa 2, CC renvoie aux dispositions concernant la protection de l’union conjugale (art. 171 à 180 CC). Par conséquent, le juge peut aussi, pendant la litispendance, interdire à un époux de disposer d’un immeuble et faire inscrire la mention de cette restriction en tant que blocage du registre foncier (art. 178, al. 3, CC; art. 80, al. 6, let. a, ORF).


Ensuite, l’article 957 CC est modifié conjointement avec l’article 47 (art. 44 aCC). Ces dispositions permettent aux autorités de surveillance des offices de l’état civil ainsi que des offices du registre foncier d’infliger des mesures disciplinaires indépendamment du statut juridique (fonctionnai​res, employés de droit public, contrat de travail selon le CO) des per​sonnes qui travaillent dans ces offices. Une règle semblable est prévue à l’article 14 LP. La mesure disciplinaire peut être un blâme, une amende jusqu’à 1’000 francs ou, dans les cas graves, la révocation. On peut se demander pour​quoi le législateur s’en est tenu à un montant maximal aussi insignifiant (le CP prévoit 5'000 francs pour les contraventions et 40'000 francs pour les crimes et les délits).


L’abrogation des dispositions sur l’asile de famille (art. 349 à 358 CC) entraîne une modification des dispositions concernant les annotations (art. 960, al. 1, ch. 3, CC).

1.2
Révision partielle de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, votation populaire et ordonnance


Le 20 mars 1998, l’Assemblée fédérale a adopté une modification de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT, RS 700; texte soumis au référendum publié in FF 1998, 1186). Nous avons déjà donné des informations détaillées à ce sujet dans notre rapport d’activités 1998 (RNRF 79, p. 433 ss, ch. 1.2) ainsi que dans celui de 1997 (RNRF 78, p. 421, ch. 1.4). Le référendum ayant été demandé contre ce projet politi​quement très controversé (FF 1998, 3976), la votation populaire a eu lieu le 7 février 1999. La modification de la LAT a été acceptée de justesse avec 55,9 % des voix. Actuellement l’Office fédéral de l’aménagement du territoire, office responsable de l’activité législative dans ce domaine, s’occupe de l’adaptation de l’ordonnance qui entrera en vigueur au printemps 2000, en même temps que la modification de la loi.

1.3
Loi sur la fusion


Le message concernant la loi sur la fusion (cf. à ce sujet nos explications dans notre rapport d'activités 1998, RNRF 79, p. 438 ss, ch. 1.7) devrait être prêt à l'automne 1999. Etant donné que cette loi spéciale du droit privé doit tenir compte d'intérêts et de points de vue très divers (par ex. protection des créanciers et des minorités, aspects de droit fiscal), l'élabo​ration du projet et la rédaction du message s'avèrent complexes et exigeantes. L'OFRF ne participe que marginalement aux tra​vaux législatifs. Nous avons pris position sur divers problèmes touchant les droits réels, en particulier le droit du registre foncier, et fait des propo​sitions dont on ne peut dire aujourd'hui dans quelle mesure elles auront une influence sur le projet et le message.
1.4
Interventions parlementaires


Diverses affaires parlementaires ont été transmises pour traitement à l'OFRF au cours de ces derniers mois (cf. à ce sujet également notre rapport d'activités 1998, RNRF 79, p. 437 s., ch. 1.4-1.6).


Il y a tout d'abord la motion Schiesser du 19 mars 1998 qui charge le Con​seil fédéral de soumettre au Parlement un projet de modification du CC permettant de créer une cédule hypothécaire comme gage de registre (sans titre). Le 9 juin 1998, le Conseil des Etats a transmis au Conseil fédéral cette motion sous forme de postulat.


Il y a ensuite la motion et le postulat de la Commission des affaires juri​diques du Conseil national du 4 mai 1998 relative à la „petite propriété“. La motion charge le Conseil fédéral d'examiner de quelle manière on pourrait augmenter la part des propriétaires en Suisse par une modification du CC. Le postulat allant dans le même sens déposé par une minorité de la Commission des affaires juridiques du Conseil national exige du Conseil fédéral d'examiner en plus l'introduction d'un droit de préemption en faveur des locataires ainsi que l'interdiction de résilier le bail des logements destinés à être transformés en „petite propriété“. Le 18 décembre 1998, le Conseil national a transmis ces interventions parlementaires au Conseil fédéral sous forme de postulats.


Il faut enfin signaler la motion de la Commission des affaires juridiques du Conseil national du 7 juillet 1998, qui charge le Conseil fédéral d'analyser en détail le système de l'hypothèque légale des artisans et entrepreneurs (notamment la prorogation du délai, le point de départ de celui-ci, le cercle des ayants droit, la définition de la notion d'ouvrage, les sûretés, l'hypo​thèque sur des immeubles appartenant à des collectivités publiques, le rang de l'hypothèque et la réalisation du droit de gage). Le 9 octobre 1998, le Conseil national a transmis la motion au Conseil fédéral. Le 2 juin 1999, le Conseil des Etats a traité cette intervention et l'a transmise au Conseil fédéral sous forme de postulat.


Dans la mesure où le traitement de ces postulats conduit à des propo​sitions de modifications du CC, les dispositions touchées seront proba​blement traitées dans un seul projet. A cet égard, nous ne pouvons exclure qu'à cette occasion d'autres dispositions du CC en matière de droits réels soient réexaminées.

1.5
Autres activités


Notre office a aussi été consulté pour d’autres projets législatifs concer​nant les droits réels immobiliers et le droit du registre foncier, en particulier au sujet de la loi sur le marché de l’électricité et la loi sur l’énergie nucléaire.

2.
Actes législatifs nouvellement mis en vigueur

2.1
Modification de la LDFR et de la LBFA


Le délai référendaire contre la modification du 26 juin 1998 de la loi fédé​rale sur le droit foncier rural (LDFR) et de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole (LBFA) – modification dont nous avons déjà parlé dans notre rapport d’activités 1998 (RNRF 79, p. 431, ch. 1.1) – a expiré le 15 octobre 1998 sans que le référendum ne soit demandé. La modification de ces deux lois est entrée en vigueur le 1er janvier 1999 (RO 1998 3009 et 3012). Les autori​tés du registre foncier ainsi que les offices cantonaux de l’agriculture ont reçu à mi-décembre 1998 un commentaire par articles à ce sujet (en alle​mand, en français et en italien; ce commentaire a aussi été publié [en allemand] sous une forme remaniée dans les Communications de droit agraire, 1999/1, p. 67 ss).

2.2
Nouveau droit de l’agriculture


Le 1er janvier 1999 est également entrée en vigueur la nouvelle loi fédé​rale sur l’agriculture (message du 8 octobre 1996, FF 1996 IV 1), adoptée par le Parlement le 29 avril 1998 (RO 1998 3033). A la même date ont été mises en vigueur les 37 nouvelles ordonnances d’application adoptées par le Con​seil fédéral le 7 décembre 1998 (pour les détails, cf. la vue d’ensemble publiée dans les Communications de droit agraire 1999/1, p. 31 ss). Cette nouvelle législation relative à l’agriculture contient quelques dispositions touchant le droit du registre foncier et les droits réels immobiliers. A ce sujet, notre office a élaboré un document réunissant et commentant les dispositions concernées. Ce document est actuellement à disposition en allemand (les traductions en français et en italien sont en cours).

2.3
Loi fédérale sur les Chemins de fer fédéraux


Le 1er janvier 1999 est entrée en vigueur la loi fédérale du 20 mars 1998 sur les Chemins de fer fédéraux (LCFF; RS 742.31; le message a été publié in FF 1997 I 853; cf. nos explications dans notre rapport d'acti​vités 1998, RNRF 79, p. 441, ch. 1.10). Celle-ci prévoit la création des CFF comme société anonyme de droit public avec siège à Berne (FOSC no 136 du 16 juillet 1999, p. 4860). Au moment de l'entrée en vigueur de cet acte législatif, les CFF (SA) ont repris les actifs et les passifs de l'ancien établissement autonome de la Confédération des CFF. Le 25 novembre 1998, le Conseil fédéral a, sur la base de l'article 24, alinéa 2, lettre b, LCFF, réparti, dans un premier arrêté entré également en vigueur le 1er janvier 1999 (FF 1999 580), la plus grande partie des droits sur des immeubles, transférés aux CFF (SA) en même temps que l'entrée en vigueur de la loi. Dans un second arrêté du 7 juin 1999, mis en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 1999, le Conseil fédéral a déterminé d'autres droits sur des immeubles, transférés aux CFF (SA) ainsi qu'à AlpTransit Gothard SA, dominée par les CFF (SA). Parmi les immeubles dont la propriété a été transférée aux CFF (SA), il s'en trouve qui n'avaient pas été immatriculés au registre foncier et qui ont dû l'être par la suite sur la base des documents de la mensuration officielle. La question s'est posée en outre de savoir si les droits concernant des créances garanties par gage immobilier de l'ancienne Caisse de pensions et de secours des Chemins de fer fédéraux suisses (établissement non autonome de la Caisse fédérale de pensions) étaient également transfé​rés à la nouvelle fondation Pensionskasse SBB (FOSC no 245 du 17 décembre 1998, p. 8628) sur la base des dispositions de la LCFF. Il a été répondu par la négative à cette question et les titres ont dû être transférés sur la base des dispositions du droit privé (endossement, cession). Compte tenu de l'importance considérable de cette affaire (env. 9320 créances garanties par gage pour un montant total d'env. 1,3 milliards de francs), le Conseil fédéral a, dans le second arrêté susmentionné, autorisé la fondation Pensionskasse SBB de transférer en son nom ces droits de gages. Notre office a participé de manière déterminante à l'éla​boration des deux arrêtés du Conseil fédéral. Le 29 mars 1999, il a, à cet égard, édicté une directive à l'intention des autorités cantonales de sur​veillance du registre foncier.

Dans cette directive, on laisse également entendre qu'il sera nécessaire de réviser la disposition concernant l'institution du gage général sur des valeurs patrimoniales des entreprises de chemins de fer et de navigation (art. 9 de la loi fédérale du 25 septembre 1917 concernant la constitution de gages sur les entreprises de chemins de fer et de navigation et la liqui​dation forcée de ces entreprises, RS 742.211). En ce qui concerne le transfert des droits sur des immeubles de la Confédération aux CFF (SA) et à AlpTransit Gothard SA, l'étude d'avocats et de notaires mandaté établira un rapport final.


Les CFF (SA) ont réorganisé leur service immobilier. La liste des per​sonnes compétentes est annexée au présent rapport.

3.
Surveillance, Directives

3.1
Dénonciations et inspections


Notre office n'a pas eu à traiter de dénonciations. Des inspections ont été effectuées dans trois cantons. Notre office considère qu'une inspection se justifie lorsque cela est objectivement nécessaire ou lors d'un changement dans la direction de l'inspectorat cantonal ou d'un office prin​cipal du registre foncier dans un canton. On considère qu'une inspection est objectivement nécessaire notamment lorsque, dans un canton, le registre foncier informatisé est déjà en fonction depuis plusieurs années.

3.2
Etat de l'introduction du registre foncier fédéral


Pour l'état de l'introduction du registre foncier fédéral, nous vous ren​voyons au graphique annexé (GLM Daten, état au 1.9.1999).


L'informatique est un moyen adéquat pour traiter les affaires en vue de l'introduction du registre foncier fédéral. Pour cela, si les résultats de la procédure d'épuration sont imprimés sur le papier, une approbation de la Confédération n'est nécessaire que dès le moment où les données du registre foncier devenues juridiquement valables sont exclusivement gérées par traitement électronique des données.


Plusieurs questions étant parvenues à notre office à ce sujet, nous rappelons qu'en principe seuls les droits réels existant avant 1912 (c'est-à-dire avant l'entrée en vigueur du CC) peuvent faire l'objet de la procédure d'épuration en vue de l'introduction du registre foncier fédé​ral. La procédure d'épuration (réglée par le droit cantonal) vise l'inscription de droits réels existant avant 1912 dans le nouveau registre foncier fédé​ral. Les droits réels constitués sous l'empire du CC ne peuvent être „épu​rés“ que dans le cadre des articles 975 ss CC; une procédure d'épuration propre à ces droits n'est pas prévue dans le CC. La question se pose de savoir s'il conviendrait d'entreprendre une nouvelle révision de l'article 976 CC afin de trouver une solution à cette situation insatisfaisante. En tout état de cause, il ne sera pas évident de parvenir à une solution répondant à la fois à toutes les questions juridiques et aux exigences de la pratique.

3.3 
Tenue du registre foncier informatisé


Développement


Depuis le milieu des années nonante, plus de la moitié des cantons ont entrepris d'informatiser leur registre foncier. L'abandon du papier - inima​ginable voici encore une génération - garantit une meilleure efficacité, renforce la sécurité des données, accélère le processus de travail, améliore le service pour les utilisateurs et raccorde le registre foncier aux nouvelles technologies. Le registre foncier suisse garde ainsi son rôle prédominant sur le plan international. Au cours des dernières années, les nouvelles technolo​gies se sont développées à une vitesse toujours plus grande - en particu​lier dans les domaines des télécommunications et des techniques infor​matiques (not. espace cybernétique, autoroutes de l'information, Internet) - et ouvrent, ne serait-ce que pour la tenue du registre foncier (informatisé), des possibilités entièrement nouvelles, amenant également avec elles des nouveautés s'agissant des exigences à l'égard du registre foncier, des besoins des offices du registre foncier, des souhaits des usagers; elles constituent un nouveau défi lancé à l'Office chargé du droit du registre foncier et du droit foncier (OFRF), responsable de la "haute surveillance". A cet égard, une demande prioritaire provenant de divers cantons est la réalisation d'interfaces, permettant ainsi un accès rapide et sûr au réseau des systèmes informatiques. Des échanges de données et d'informations apparaissent nécessaires notam​ment entre les divers programmes informatiques (cantonaux) du registre foncier (trois applications standardisées et deux solutions propres), de la mensuration officielle ainsi qu'entre celui du registre foncier et d'autres systèmes de l'administration publique (par ex. l'administration fiscale) et de particuliers (par ex. notaires, banques).


L’interconnexion des diverses données liées au sol (par ex. les données juridiques du registre foncier, les données techniques de la mensuration officielle, celles de la statistique, celles de l'aménagement du territoire et de l'environnement) pourrait conduire à un système d'administration du territoire global pour toute la Suisse. Au niveau cantonal, l’interconnexion de certaines banques de données est déjà prévue, voire réalisée par​tiellement. Au niveau national, il faudrait encore en discuter. Certaines données du registre fon​cier, éventuellement toutes (auquel cas une modification de la loi serait nécessaire), pourraient être mises à disposition sur Internet, ce qui impliquerait l'examen de certaines questions relatives à la publicité du registre foncier, à la sécurité et à la protection des données. Toutes ces questions doivent être débattues de manière approfondie avec tous les milieux concernés et intéressés (autorités, producteurs de systèmes informatiques, notaires, banques, etc.), afin de trouver la solution la mieux adaptée au registre foncier suisse.


Il ressort d'une première analyse du nouveau concept concernant le développement du registre foncier informatisé qu'une part importante du travail de notre office consistera à résoudre les questions juridiques, en relation en particulier avec des modifications législatives. Les questions techniques appellent un contact étroit et une coordination des projets avec l'Office fédéral de la topographie (Direction des mensurations cadas​trales). L'accès par appel des données du registre foncier informatisé via Intranet ou Internet par des personnes autorisée est considérée comme une modification importante du système qui doit être communiquée à notre office (art. 111p ORF). Cette obligation incombe aux cantons. A cet égard, le cercle des ayants droit reste limité aux seules personnes indi​quées à l'article 111m ORF.


Autorisations données aux cantons


A l'heure actuelle (état au 1.9. 1999), 14 cantons ont introduit le registre foncier informatisé avec une autorisation de la Confédération. Sur le gra​phique annexé, ces cantons sont marqués en orange (AR / BE / BL / GR / LU / NE / NW / OW / SG / SH / SO / TG / TI / ZG). Au cours de cette année sont apparus les cantons de Nidwald et Saint-Gall avec le pro​gramme TERRIS.


Pour les cantons du Jura et de Vaud (marqués en rouge), la procédure d'examen préliminaire selon l'article 111n ORF s'est achevée avec succès sur le plan technique et pratique; la Confédération n'a pas encore reçu de leur part les demandes d'autorisation pour tenir le registre foncier informa​tisé.


A notre connaissance, des travaux préparatoires intenses sont en cours en vue d'introduire le registre foncier informatisé dans les cantons de Bâle-Ville, Fribourg, Glaris, Uri, Valais et Zurich. Le canton de Glaris a déjà déposé une demande d'approbation de ses dispositions cantonales relatives au registre foncier informatisé. Comme la procédure d'examen préliminaire en vue d'obtenir l'autorisation prévue par l'article 949a CC n'a pas encore formellement commencé, ces cantons ne sont pas mis en évidence sur le graphique.


Pour la tenue du registre foncier informatisé, ce sont (toujours) les cinq produits CAPITASTRA, FUNDIX, ISOV, SIFTI et TERRIS - en partie mis à jour - qui fonctionnent. On constate, en ce qui concerne les produits offerts sur le marché, une tendance à la polarisation, dans la mesure où les utili​sateurs de CAPITASTRA se recrutent en majorité dans les cantons de la Suisse occidentale, ceux de TERRIS en majorité dans les cantons de la Suisse orientale, alors que les cantons ayant adopté le produit ISOV se situent plutôt en Suisse centrale et dans la partie nord de notre pays.

3.4 Servitudes comprenant une obligation de faire (art. 730, al. 2, CC) ou assorties de dérogations contractuelles à la réglementation relative à la charge d'entretien prévue par l'article 741 CC

Dans un arrêt du 11 mai 1998, le Tribunal fédéral a jugé qu'une obligation qualifiée de prendre en charge des frais de construction d'une route d'accès, en application de l'article 741 CC, n'avait pas d'effet réel à défaut d'une indication particulière au grand livre (ATF 124 III 289 ss = RNRF 80 p. 197, cf. également à ce sujet le commentaire de la rédaction de la RNRF in RNRF 80, p. 200 s.).

Les obligations accessoires de faire selon l'article 970, alinéa 2, CC et les dérogations contractuelles à la réglementation relative à la charge d'entre​tien prévue par l'article 741 CC ne font pas partie intégrante de la servi​tude mais sont convenues entre les parties en tant qu'obligations en supplément d'une servitude (par ex. d'un droit de passage); elles sont accessoires à ladite servitude. Si l'on veut faire en sorte que ces obliga​tions aient un effet non seulement entre les parties originaires, mais également envers leurs successeurs - c'est-à-dire pour avoir un caractère d'obligation réelle - on doit prévoir un rattachement particulier avec le registre foncier, respectivement avec la publicité de ce dernier (cf. par ex. LIVER, Kommentar zum schweizerischen Zivilgesetzbuch, Zurich 1968, p. 139 s., ad art. 730, n. 230). En règle générale, ce rattachement avec le registre foncier a lieu au moyen d'une annotation (ainsi pour le droit de préemption, d'emption et de réméré, le bail à loyer, le bail à ferme, etc.). Dans le présent cas, la loi ne prévoit cependant pas d'annotation. Etant donné que les droits pouvant faire l'objet d'une annotation sont soumis au numerus clausus, une annotation n'est pas possible pour les obligations susmentionnées. La publicité requise par la doctrine doit dès lors être assurée autrement. Le Tribunal fédéral a signalé deux moyens possibles, soit préciser en conséquence l'inscription du registre foncier (grand livre), ou introduire un renvoi du grand livre à la pièce justificative. Ce qui signifie dans notre cas que l'inscription au grand livre pourrait avoir à peu près la teneur suivante: „Droit de passage contre participation aux frais de cons​truction“, resp. „Droit de passage, réglementation (particu​lière/contractuelle) concernant la charge d'entretien selon pièces justifica​tives“.

Le 22 mars 1999, suite à l'arrêt du Tribunal fédéral susmentionné, l'OFRF a édicté une directive (publiée in RNRF 80, p. 204 s.) qui expose comment traiter les servitudes comprenant une obligation de faire ou assorties de dérogations contractuelles à la réglementation relative à la charge d'entre​tien lors de la saisie des données dans le cadre de l'introduction du registre foncier informatisé ou lors de nouvelles réquisitions. Lors de la saisie des données dans le cadre de l'introduction du registre foncier informatisé, toutes les inscriptions figurant au registre foncier sur papier doivent en principe être transposées telles quelles. Lors de nouvelles réquisitions d'inscription de servitudes comprenant une obligation acces​soire de faire ou assorties de dérogations contractuelles à la réglemen​tation relative à la charge d'entretien, le rattachement avec le registre fon​cier (pour créer cet effet obligatoire réel) doit être requis séparément (art. 11 ss ORF), car ces conventions - comme cela résulte du présent arrêt du Tribunal fédéral - peuvent également subsister en conservant un caractère purement obligatoire.

Si les parties veulent, par contrat, convenir d'une obligation réelle (c'est-à-dire qui ait un effet non seulement entre parties, mais également à l'égard des successeurs), celle-ci est créée dans notre cas, comme indiqué ci-dessus, soit par une précision dans l'inscription au registre foncier (grand livre), soit par un renvoi spécial du grand livre aux pièces justificatives. Il appartient aux parties et non à l'office du registre foncier de décider si l'obligation doit être assortie d'un effet réel et de le requérir en consé​quence. Le fait que l'on ait affaire en l'espèce, s'agissant de la prise en charge des frais de constructions d'une route d'accès, à un cas un peu particulier de charge d'entretien, mais admis comme tel tant par le Tribu​nal fédéral que par la doctrine (cf. par ex. LIVER, op. cit., p. 116 s., ad art. 730, n. 158), ne change rien à ce principe. Il en va de même du fait qu'en pratique la plupart des réglementations des ayants droit concernant l'entretien se situent dans les limites de l'article 741, alinéa 2, CC (c'est-à-dire avec une clé de répartition en proportion de leur intérêt) et qu'en con​séquence elles ne dérogent pas à l'ordre légal (en tant qu'obligations réelles prévues par la loi, elles n'ont d'ailleurs pas besoin d'apparaître au grand livre et ne doivent pas l'être). En ce sens, nous maintenons (contre l'avis de la rédaction de la RNRF in RNRF 80 p. 200 s.) que le principe de la réquisition s'applique ici pleinement. Bien entendu, rien ne s'oppose à ce que l'office du registre foncier renseigne à bien plaire le requérant sur la complexité juridique du cas lorsqu'il constate, en relation avec un con​trat de servitudes, que les parties n'ont pas expressément requis que les obligations accessoires ou les dérogations à la réglementation légale con​cernant la charge d'entretien convenues dans le contrat bénéficient des effets de publicité du registre foncier.

Si c'est un notaire qui s'occupe de l'affaire (ce qui ne doit pas nécessaire​ment être le cas sur la base de l'article 732 CC), celui-ci doit s'entretenir avec les parties pour savoir s'il convient de prévoir dans le contrat, en lieu et place de l'obligation réelle, une charge foncière, voire une hypothèque (garantissant une peine conventionnelle convenue en cas de non-exécu​tion). Chacune des trois possibilités présente des avantages et des incon​vénients (ainsi, par exemple, en fonction des circonstances, les charges foncières sont rachetables), qu'il n'y a pas lieu d'aborder ici. Enfin, il doit formuler en conséquence la requête au registre foncier.

3.5
Emoluments du registre foncier lors de multiples affaires similaires


A plusieurs reprises, la Surveillance (fédérale) des prix nous a transmis pour réponses des réclamations qu'elle avait reçues en relation avec des émoluments du registre foncier soi-disant surfaits. Comme les tarifs des émoluments ne sont plus soumis à l'approbation de la Confédération (cf. le Message du Conseil fédéral du 25 mai 1988 relatif au second train de mesures pour une nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons, ch. 33, FF 1988 II 1322 s.), nos réponses se sont limitées à des aspects formels, avec renvoi aux principes bien établis de la couver​ture des coûts et de l'équivalence. Dans l'un des cas, l'émolument avait été fixé dans une décision administrative formelle. Comme aucun recours n'avait été formé contre cette décision, celle-ci était entrée en force.


Dans d'autres cas, la question s'est posée de savoir si l'on satisfaisait au principe de l'équivalence lorsque l'on appliquait notamment le compte à l'unité valable pour une opération ou une prestation déterminée (par ex. pour inscrire ou pour donner un renseignement écrit sur les personnes membres d'une communauté de copropriétaires d'étages) à un nombre plus important d'opérations de même nature. Nous avons informé à ce sujet les autorités de surveillance cantonales concernées et leur avons recommandé d'introduire dans le tarif des émoluments une disposition prévoyant, lors de prestations multiples de même nature, un émolument fixé sur la base du temps consacré. Nous avions déjà rencontré un pro​blème similaire en relation avec les tarifs de l'inscription du changement de créanciers s’agissant du transfert des droits de gage de la caisse de pension des CFF (cf. ci-dessus ch. 2.3).

3.6
Les biens immobiliers de la Confédération


La Confédération a modifié l’organisation de ses biens immobiliers. Le 14 décembre 1998, le Conseil fédéral a édicté l’ordonnance concernant la gestion de l’immobilier et la logistique de la Confédération (OILC ; RS 172.010.21), qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1999 (RO 1999 1167). L’ordonnance s’applique aux immeubles civils et militaires, ainsi qu’aux immeubles du domaine des EPF (art. 4, al. 1, OILC). Les tâches et les compétences sont réparties respectivement entre les trois services de la construction et des immeubles (SCI ; art. 6, al. 1, OILC) dont les adresses (art. 108, al. 4, ORF) sont les suivantes:

· Office fédéral des constructions et de la logistique (subordonné au DFF) pour les biens immobiliers civils, Section des immeubles, Holzikofenweg 36, 3003 Berne, Tél. 031/325.50.11 ;

· Etat-major général (DDPS), Division des biens immobiliers militaires, Section des immeubles, Spitalackerstrasse 14, 3003 Berne, Tél. 031/324.30.61 ;

· Conseil des Ecoles polytechniques fédérales (Conseil des EPF) pour les immeubles du domaine des EPF de l’Office fédéral de l’éducation et de la science (DFI), Service des immeubles, Häldeliweg 17, 8092 Zürich, Tél. 01/632.20.12.

3.7
Inscription de sociétés étrangères (en particulier de trusts) au registre foncier

La loi fédérale du 18 décembre 1987 sur le droit international privé (LDIP; RS 291) détermine les conditions que doit remplir une société étrangère pour être reconnue en droit suisse. A cet égard, c'est l'article 154 LDIP qui est fondamental. Cette disposition prévoit que les sociétés sont régies par le droit de l'Etat en vertu duquel elles sont organisées si elles répondent aux conditions de publicité ou d'enregistrement prescrites par ce droit ou, dans le cas où ces prescriptions n'existent pas, si elles se sont organisées selon le droit de cet Etat. La société qui ne remplit pas ces conditions est régie par le droit de l'Etat dans lequel elle est administrée en fait. Une société étrangère doit dès lors être admise du point de vue suisse si elle existe selon le droit de son incorporation ou (subsidiairement) de son administration de fait. Ce droit détermine notamment si la société a la jouissance et l'exercice des droits civils (art. 155, let. c, LDIP) et qui a le pouvoir de représentation (art. 155, let. i, LDIP), conditions à remplir pour qu'une société de droit étranger puisse, dans les faits, être inscrite comme propriétaire au registre foncier.

La LDIP donne de la société une définition extrêmement large. Selon l'article 150 LDIP, on entend par société toute société de personne organi​sée et tout patrimoine organisé; les sociétés simples, qui ne se sont pas donné d'organisation, sont en revanche soumises au statut du contrat (art. 116 ss LDIP).

La large définition de la notion de société permet également d'y faire entrer certaines formes de trust. Le trust est inconnu du droit suisse. Le trust n'est en principe pas une personne morale, mais essentiellement une institution des droits réels. Au début des années 70 déjà, le Tribunal fédé​ral a clairement jugé dans l'arrêt Harrison (ATF 96 II 79 ss) que le trust pouvait déployer des effets dans l'ordre juridique suisse. Certains pro​blèmes d'adaptation cependant se posent. On doit en particulier décider qui doit être inscrit comme (plein) propriétaire car le droit suisse en matière de droits réels ne connaît pas la division propre au trust entre le 
„trustee“ et le „beneficiary“. Pour ces cas, ainsi que pour ceux d'autres formes de sociétés étrangères inconnues du droit suisse (par ex. Treu​handunternehmen et Anstalten du droit liechtensteinois), il est nécessaire de procéder à une analyse détaillée avant leur traitement au registre fon​cier. Les requêtes (accompagnées des documents que fournira le requé​rant comme l'acte constitutif, les statuts, évent. un extrait du registre du commerce etc.) doivent alors être adressées à la Section du droit inter​national privé de l'Office fédéral de la justice, Taubenstrasse 16, 3003 Berne.

Pour les sociétés étrangères dont la forme est connue en droit suisse même si les exigences ne correspondent pas entièrement avec celles du droit suisse, il est recommandé de compléter l'inscription au registre fon​cier en indiquant l'ordre juridique selon lequel elles ont été constituées (par ex. „Société anonyme selon le droit allemand“).

3.8
Autres affaires

L’article 660a, alinéa 1, CC dit que le principe selon lequel les glissements de terrain ne modifient pas les limites des immeubles ne s’applique pas aux territoires en mouvement permanent désignés comme tels par les cantons. La transposition de cette disposition dans la pratique pose sou​vent des difficultés. Malgré cela, les cantons sont tenus, par principe, d’appliquer le droit privé fédéral. Les cantons doivent donc désigner les territoires en mouvement permanent. Le droit fédéral ne prévoit pas expressément de délai – comme par exemple pour l’introduction du registre foncier fédéral – pour l’application de cette obligation (LAIM, Kommentar zum schweizerischen Privatrecht, Bâle 1998, p. 1073, ad art. 660a CC, n. 7). Cela ne signifie pas que les cantons doivent prendre autant de temps qu’ils en ont pris pour introduire le registre foncier fédéral. On est en droit d’attendre de leur part, dans l’actuel environnement éco​nomique, politique et social, une action rapide.

Les autorités fédérales se voient parfois contraintes d’agir et de bloquer les biens immobiliers d’un chef d’Etat qui outrepasse les limites de ce que la communauté internationale a l’habitude de tolérer en matière d’injustice et d’exploitation d’intérêts économiques personnels. Cette fois-ci c’est le président d’un Etat de l’Europe de l’Est et son clan familial qui sont con​cernés par cette mesure. Cette dernière n’a pas été prise par une ordon​nance du Conseil fédéral, mais, à fin juin 1999, par une décision de l’Office fédéral de la police, qui s’appuie sur l'arrêté fédéral du 21 décembre 1995 relatif à la coopération avec les tribunaux internationaux chargés de poursuivre les violations graves du droit international humani​taire (RS 351.20). L'article 2 de cet arrêté pose que, sauf dispositions contraires, la loi sur l’entraide pénale internationale (EIMP; RS 351.1) et l’ordonnance sur l’entraide pénale internationale (OEIMP; RS 351.11) s’appliquent par analogie. Cette législation ne prévoit pas de mention pour garantir la valeur de la fortune immobilière. Comme cela était à prévoir, la recherche des avoirs de Slobodan Milosevic et de sa famille auprès des offices du registre foncier n'a rien donné.

4.
Réponses et recours au Tribunal fédéral et à la Commission de recours DFE

4.1
Registre foncier


Dans cette affaire, le bailleur d'une villa avait résilié le bail en invoquant des besoins personnels et urgents. Les locataires avaient alors demandé au conservateur du registre foncier de leur indiquer si leur bailleur était propriétaire d'autres biens immobiliers que la villa en question, expliquant qu'il leur était indispensable de savoir si celle-ci était le seul objet à même de satisfaire les besoins invoqués par leur bailleur. Parallèlement, les locataires avaient saisi le Tribunal des baux et loyers d'une action en annulation du congé, subsidiairement en prolongation du bail. Le conser​vateur du registre foncier a refusé de donner aux locataires l'information désirée. L'autorité de surveillance du registre foncier a rejeté le recours formé par les locataires contre cette décision, considérant que ceux-ci disposaient d'autres moyens pour obtenir cette information dans le cadre de leurs conclusions en annulation de la résiliation du bail. Elle a égale​ment fait remarquer (se référant à DESCHENAUX, Traité de droit privé suisse, vol. V, tome II 2, p. 141, n. 32) que cette question relevait des règles de procédure sur la production en justice et non de celles relatives à la tenue du registre foncier. L'Office fédéral de la justice a recouru au Tribunal fédéral en invoquant le nouvel article 970, alinéa 1, CC, en vigueur depuis le 1er janvier 1994 (RO 1993 1404 1409). Selon cette dis​position, chacun a le droit d'apprendre du registre foncier qui est inscrit comme propriétaire d'un immeuble déterminé ou de plusieurs immeubles déterminés dans l'arrondissement sans avoir à justifier d'un intérêt. Par ailleurs chacun peut aussi demander sans avoir à justifier d'un intérêt si une personne déterminée est propriétaire d'un immeuble dans l'arron​dissement du registre foncier et de quel immeuble il s'agit (cf. Rapport d'activités 1996, RNRF 77, p. 408 s., ch. 3.5). S'agissant de la possibilité d'apprendre si une personne est propriétaire d'immeubles dans l'arron​dissement, et, le cas échéant, de connaître lesquels, l'article 970, alinéa 1, CC doit être interprété, à notre avis, en corrélation avec l'article 970a CC, également nouveau (RO 1993 1404 1409), qui impose, lors du transfert de la propriété immobilière, la publication de certaines indications, notam​ment celle du nom de l'acquéreur. Ces données étant publiées, elles ne bénéficient plus de la protection relative accordée par l'article 970, alinéa 2, CC, qui pose l'exigence de l'intérêt légitime. Ainsi en est-il des immeubles dont une personne est propriétaire dans un arrondissement donné. Dans son arrêt, le Tribunal fédéral a laissé cette question indécise et admis notre recours sur la base de l'article 970, alinéa 2, CC, considé​rant que les locataires avaient un intérêt juridique à connaître l'importance des biens immobiliers de leur bailleur dans l'arrondissement, car ils enten​daient faire valoir ce renseignement comme moyen de preuve dans la procédure en annulation de résiliation, subsidiairement en prolongation de bail intentée contre ce dernier.

4.2.
LDFR et LBFA


Comme déjà exposé dans notre précédent rapport (Rapport d'activités 1998, ch. 3.2, p. 29), les problèmes relevant de la LDFR et de la LBFA ne sont plus présentés dans ce rapport d’activités. Certaines décisions con​cernant la LDFR et la LBFA sont néanmoins publiées, dans leur intégralité ou par extraits, dans les Communications de droit agraire (revue éditée par la Société suisse de droit agraire, SSDA / Schweizerische Gesellschaft für Agrarrecht, SGAR; Secrétariat: Laurstrasse 10, 5201 Brougg). Notre office a ainsi eu l'occasion de faire recours au Tribunal fédéral ainsi qu'à la Commission de recours du DFE, ou de se déterminer devant ces autorités, dans des affaires relatives, s'agissant de la LDFR, à des questions d'autorisation exceptionnelle de morcellement selon l'article 60 LDFR, d'autorisation d'acquérir un immeuble agricole au sens des articles 61 ss LDFR et de qualité pour recourir au sens de l'article 83, ali​néa 2, LDFR, de fixation du prix licite au sens de l'ancien article 68 LDFR, aujourd'hui abrogé, et s'agissant de LBFA, à des questions ayant trait à l'approbation du fermage d'une entreprise agricole, au sens de l'article 42 LBFA.

5. Autres activités et divers

5.1 Sociétés coopératives, fondations de droit privé et institutions reconnues selon l’article 79 LDFR

Dans son rapport annuel, le Département fédéral de justice et police n’a pas reconnu de nouvelles sociétés coopératives, fondations ou institutions (liste des organismes reconnus, cf. FF 1995 I 72, 1995 III 125 et 1997 II 440). Les sociétés coopératives de cautionnement « Appenzell Ausser​rhodische Bürgschaftsgenossenschaft » (ch. 3.1 de la liste) et « Katholische Bürgsschaftsgenossenschaft St. Gallen » (ch. 3.12) ont été radiées du registre du commerce (FOSC no 70 du 13 avril 1999, p. 2370 et FOSC no 105 du 5 juin 1977, p. 3833) ; les autorisations reçues sont par conséquent devenues sans objet. Il est prévu de publier la liste des organismes reconnus sur Internet sur le site de la RNRF (http://www.zbgr.ch).

Notre office a examiné l’activité des organismes reconnus sur la base de leurs rapports annuels 1998.

5.2 Approbation des règles cantonales par le DFJP

Notre office a également examiné, comme les années précédentes, un certain nombre de réglementations cantonales concernant les droits réels immobiliers, le droit du registre foncier et le droit de l’agriculture afin de préparer la décision d’approbation par le Département fédéral de justice et police (art. 949, al. 2; art. 953, al. 2, 962, al. 2, CC; art. 52, al. 2 et 3, Tit. fin. du CC; art. 91, al. 2, LDFR et art. 58, al. 1, LBFA).

5.3 Personnel

A effectif égal, notre office dispose à présent de 3,7 postes équivalents plein temps. Depuis le mois de mai 1999, Mme Valérie Türler effectue un stage pratique auprès de notre office.

